
forfaitaires une 

fois à chaque 

non-respect

 journaliers pour 

chaque jour non 

respectés  

Retard dans la transmission 1
Retard de transmission des informations prévues dans le CCTP 

(bilan mensuel, trimestriel, annuel suivant attendu du lot) 
300 € par constat x

Non remplacement d'un personnel 2 Remplacement d'un personnel non assuré 250 € 1 jour x

Retard dans l'installation du matériel 3
Retard dans l'installation initiale du matériel

Retard de remplacement du matériel lors des rotations
150 € par constat x

Prestation non réalisee ou partiellement 4 Prestation prévue partiellement réalisée ou non-réalisée 1 000 € 1 jour x

Mélange flux ou non-respect des fréquence 

de collecte
5

Mélange de flux, absence de respect des fréquences minimales 

de collecte
1 000 € par constat x

Non fourniture des tickets de pesée 6
Non fourniture des tickets de pesée préalablement à l'émission 

de la facture
100 € 1 jour x

Absence d'information en temps réel 7 Non information en temps réel sur les aléas de service 100 € 2 heures x

8

Véhicule non fourni ou non remplacé à la suite d’une panne 

permettant la poursuite du service dans un délai de 2 heures 

maximum

300 € 2 heures x

9 Véhicule en mauvais état d’entretien ou de propreté 500 € par véhicule par constat x

10
Equipement / aspect / émissions des véhicules non conformes au 

marché ou défectueux  (bruit, pollution, etc.)
250 € 1 jour x

Traitement / valorisation 11
Non respect des modes de traitement ou de valorisation 

presentés dans l'offre
1 000 € par constat x

CCTP & CCAP  / Non respect marché 12

Non-respect des conditions ou des modalités de réalisation d'une 

intervention prévue au contrat (équipement, personnel, 

véhicules, …) , absence de suivi du parc de contenants

ou tout autre non-respect d'un article du CCTP/CCAP ou de tout 

autre engagement pris dans le mémoire technique

250 € par constat

Non signalement incident / accident / casse 13
Non-signalement des incidents ou accidents, non prise en charge 

en cas de casse sur matériel ou mobilier
300 € par constat x

Sécurité / Tenue de travail / Comportement 14

Non observation des règles de sécurité ou absence  du port des 

EPI ou de la tenue de travail réglementaire ou comportement des 

agents non conforme (agressif, mettant en péril l'intégrité et/ou 

le fonctionnement d'installations des sites du groupement). 

1 000 € par constat x

Véhicule

AO COLLECTE, TRANSPORT, TRAITEMENT ET VALORISATION DES DECHETS 

ANNEXE N° 4 au CCAP - LISTE DES PÉNALITÉS PRÉVUES AU MARCHÉ

L'ensemble de ces pénalités sont cumulables.

Suite à un constat d' "événement" ouvrant sur une pénalité, la pénalité s'applique suivant les conditions ci dessous : 

Items concernés par la pénalité N°
Pénalités forfaitaires

suivant les prescritions du CCTP 

Montant des 

pénalités (€ HT)

Point de départ 

d'application de la 

pénalité (jour 

calendaire)

Montants



Non atteinte de la performance 15 Non atteinte de la performance

0,5% du montant 

annuel des 

prestation

par constat x

Non respect de la continuité de service

Batiment CABROL 

Retard dans la gestion des contenants sur CABROL (évacuation 

des déchets, nettoyage et repositionnement des contenants non 

réalisé, bloquant le flux) 

300 € par constat x

16
Remplacement non assuré bloquant la gestion des accès à la 

plateforme (retard ouverture plate forme de plus de 15 minutes) 
500 € par constat x

17

Remplacement du gestionnaire de la plate-forme non assuré 

dans les délais demandés soit 2 heures

Remplacement d'un membre de l'équipe non assuré sous un 

délai de 1 jour

250 € par constat x

Retard ou absence dans la transmission 18

Retard ou absence de transmission à chaque établissement de la 

description précise des déchets faisant l'objet de refus par les 

centres de tri

Retard dans la transmission des informations du centre de tri 

caractérisé par : 

- Retard de plus de 4 jours ouvrés.

- Prise de contact direct par le centre de tri.

300 € par constat x

En complément et spécifique LOT N°3

Le titulaire s'engage à remédier à chaque non conformité, dans un délai maximum de 24 heures, et rendre compte. Dans le cas contraire une nouvelle 

pénalité sera cumulable.

Non remplacement d'un personnel

En complément et spécifique  LOT N°2


